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Cagnotte le 31 mai 2021 

Madame la Préfète des Landes 
24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 
 

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 
 
Objet :  problèmes posés par des projets d’antennes 

 

Madame la Préfète, 

   Votre prédécesseur a signé l’arrêté n° 2018-478 le 8 août 2018 portant création 
de l’instance de concertation départementale pour les installations radioélectriques. 

   Votre attention a été attirée sur la situation délicate des riverains de Habas 
et de Pey qui seraient impactés par l’édification d’antennes. En tant que membre de cette 
instance de concertation, la SEPANSO a l’honneur de vous prier de bien vouloir organiser une 
réunion afin que les parties intéressées puissent examiner ces dossiers litigieux. Le maire de Pey, 
qui s’est déclaré favorable à cette réunion, avait promis de vous écrire dans ce sens ... 

   Je profite également de la présente pour attirer votre attention sur le fait que la 
demande de mesures présentée par Madame Bernadette Baradat (P.J.), soutenue par la SEPANSO, a 
été rejetée car la SEPANSO se serait pas habilitée. Saisie par nos soins, l’Agence Régionale de Santé 
a confirmé que nous étions bien habilités. Nous apprécierions que vous fassiez mettre à jour les listes 
des ministères de l’Environnement, de la Santé et des Communications électroniques et que nous 
obtenions les mesures souhaitées.      

          Veuillez agréer, Madame la Préfète, l’expression de ma considération distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 

Georges.cingal@orange.fr 
 
Copie  

- aux maires des communes citées dans la présente. 
-  à Pays d’Orthe Environnement 


